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MÉMOIRE
POUR Meflire François, Marquis de Pins, Seigneur 

de Sanfas, & Dame Marie-Ursule de Comminges, 
veuve de Meflire François , Marquis de Pins , Défen­
deurs ;

CON TR E Mefiîre P HILBERT-Antoine , Comte DE 
MoNTLEZUN, légitime Adminifirateur de [es deux fils t 

Demandeur.

J J fs prétentions du Comte de Montlezun tendent à. 
•dépouiller les Sieur & Dame de Pins de la moitié d’une 
Terre acquife par leur famille en l’année 1700.

Le prétexte de cette recherche eft fondé fur une fubf- 
titution de l’année 1671 ; mais comme l'aur ur de la fubf"
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citation n’avoit grevé quela moitié de les biens, & que 
i’autre moitié étoît libre en fa perfonne, on conçoit qu’il 
a pu valablement difpofer en entier d’tm objet modique tel 
que la Terre dont il s’agit, qui faifoit la moindre partie 
de fa fortune, fauf aux appelés à réprendre fur les autres 
terres la moitié fùbftituée.

D’autre part,il eft prouvé que îe prix entier de la vente 
fut employé dans le moment même à rembourfer une lé­
gitime, & même à éteindre une dette confidérable, dont 
le droit & l'hypotèque étoient antérieurs à la fubftitution 
enfin, que le contrat de vente n’eft autre chofe qu’un 
premier adte entre co-héritiers, ç’eîl-à-dîre., un véritable- 
partagé, enforte qu’à- tous égards l’aliénation de la moi­
tié fubftituée étoit néceflaire & indifpenfable.

fait.

Le Comte de Montlezun va chercher fi loin le principe 
de fes prétentions, que nous fommes obligés de remonter 
avec lui jufqu’en 1647. En cette année, Deodat de Mont- 
lezun fit donation par fon contrat de mariage, de la moi­
tié de fes biens., préfens & a venir, à celui de fes enfans- 
mâles à naître qu’il voudroit choifir.

Long-temps, après, en 1663 , il lui échût une terre nom­
mée Sanfas, c’eft celle dont il s’agit ici, & par cette rai- 
fon il faut en tracer la filiation. Si l’on en croit le Comte 
de Montlezun, cette Terre provenoit de Blaife de Roque- 
laure,qui 1 avoir donnée dit-il , par fori teftament de 1613,, 
aux enfans à naître de Paule de Roquelaure fa fille, femme 
d Antoine-Arnaulr de Montlezun, père de Deodat, fous
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la réferve (Tufufruit au profit de Philiberte de Roquelaure, 
fa fécondé fille ; & Deodat de Montlezun, feul fils de 
Paule. de Roquelaure, aur'oit été propriétaire delà Terre 
dès le temps, même dé fon. contrat de Mariage : mais il 
ne produit point le teftament, & par conféquent on ne 
peut en juger.

Si au contraire on en croit les a&es poftérieurs produits 
en l’inftance, tous dépofcntquc Blaife de Roquelaure avoir 
inftitué Philiberte, fa fécondé fille , fon héritière, à la charge 
de fubftitution envers les enfans de Paule fafoeur; enforte 
que la Terre n’étant échue à Deodat qu’après fon contrat 
de mariage , tomba dans lès biens a venir, & par une au­
tre conféquence, Philiberte de Roquelaure aura eu droit 
d’y prendre fes détra&ions.

Philiberte de Roquelaure, alors veuve du fieur de Mé- 
lac, mourut vers 1663 , après avoir fait un Teftament où 
elle inftituoit Deodat de Montlezun fon neveu, fon héri­
tier univerfel, à la charge de fubftitution au profit de 
Prançois de Adontlezun, fécond fils de Deodat fon neveu.

Deodat de Montlezun mourut en 1669 , laiflant deux 
fils; Jacques de Montlezun, l’aîné; François, dont nous ve­
nons de parler, 6c plufieuts filles ; l’une mariée au Marquis 
d’Efcars; l’autre, nommée Marie-Paule, époufapar les 
fuites le fieur de Capdeville : ce fut pour payer fa légitime 
qu’on vendit en 1700 k terre de Sanfas, provenante de Phi­
liberte de Roquelaure.

Dès 1'654 , Deodat de Montlezun avoit fait un Tefta­
ment où il nommoit Jacques, fon fils aîné, pour .recueillir 
la donation portée en fon contrat de mariage de 1647 ,
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& en même-temps il l’avoit inftitué fon héritier au fur- 
plus de fes biens, à la charge des légitimes des autre$ 
enfans, & d’acquitter les legs & œuvres pies de fon Tef- 
tament; & dans le cas où Jacques ne voudroit être héri­
tier à ces charges , ilinftitua François 3 fon fécond fils, à 
condition de les exécuter.

Par le même'Teftament, il avoit réglé la légitime de 
François , & d’une fille alors vivante, à 50,000 livres cha­
cun , payables en fonds de terre ou en argent ; & dans 
le cas où il lui furviendroit d’autres enfans , ce qui arriva, 
il fixa la légitime de tous fes cadets, tant mâles que filles, 
à 30,000 livres.

Après la mort de Deodat, Jacques de Montlezun, Mar, 
qui s do Campagne., fon fils aîné, renonça à fon hérédité 
pour s’en tenir à la donation contractuelle de la moitié 
de fes biens du temps de fon décès, ainfi qu’il eft dit dans 
une tranfaction de i68x. François, fon frère, Comte de 
Campagne , inftitué à fon défaut, accepta l’hérédité , comme 
on le voit dans un Arrêt du 16 Avril 1674, & devint, 
par ce moyen , chargé des légitimes de fes feeurs : par les 
fuites il fut fait entre les deux frères differens partages & 
tranfaCtions ; mais avant d’en parler il faut rendre compte 
de la fubftitution qui donne lieu au Procès aétuel.

Elle eft contenue dans le contrat de mariage de Jac­
ques de Montlezun avec Françoife de Mauleon , du 1 o Oc­
tobre 1671. Le futur y déclara donner à celui de fes en­
fans mâles à naître qu’il nommeroit, la moitié de fes biens 
préfens <& a venir, avec charge de fubftitution de mâles 
en mâles. C’eft cette fubftitution que le Comte de Mont­
lezun , Partie adverfe, réclame au nom de fes deux fils.
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Il paroît que dès ce temps-là, 1671 , il y avoit déjà des 

difcuflions dans la famille; une tranfaétion de 1682 nous 
apprend en effet,

10. Que Marie de Fontenille, veuve de Deodat, avoit 
fait faifir réellement les terres de Campagne & de Sanfas ■ 
fimte dé payement de fa dot.

z°. Que le Marquis d’Efcars, Mari de Paule de Mont- 
Jçzuny avoit formé oppofition pour reftant de fa confti- 
tution dotale.

30. Que par Arrêt du 8 Mai 1674, la faille réelle & l’op- 
pofîtion avoient été confirmées.

40. Que le même Arrêt ordpnna un partage entre les 
deux frères Jacques & François, des biens laiffés par Deo- 
dat au temps de fon décès4 à l’effet de quoi il en feroit 
fait deux lots par François, & que Jacques en choifiroit un.

Ces deux lots firent faits en 1674, & Jacques de Mont- 
lezun choifit le fécond t compofé des Terres de Toux y 
Sanfas, Segos, Projen, Caftera a Cadaillan & autres.

Mais il faut remarquer que François donnant le choix 
à fon aîné, fe réferva fpécialement, i°. les acquifitions 
que Philiberte de Roquelaure, dont il étoit héritier, avoit 
faites aux environs de Sanfas ; z°. tous les droits qui lui 
reveneient du chef de la même Philiberte , fur les biens 
de Deodat, qui avoit recueilli la fucceflïon de Philiberte. 
Cette réferve donna lieu par les fuites à une créance de 
François contre Jacques, qui fut réglée en partie par Sen­
tence arbitrale de 1675.

Une autre créance non moins conüdérable que François
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exerça bientôt, lui échut de la fuccefllon de Marie de Fon- 
tenille, mère commune, qui l’avoir inftitué fon héritier en 
1678.

Cette dernière créance fut réglée la première, par une 
tranfaêtion entre les deux frères^ du 17 Septembre 1681, 
où l’on trouve la plupart des faits ci-deffus expliqués. Les 
droits de François de Montlezun, comme héritier inftitué 
de la mère commune , y furent réglés à 2.0000 liv. que 
Jacques fon frère s’obligea de lui payer en fonds de terre, 
moyennant quoi François promit de payer toutes les char­
ges des deux fucceffions, notamment ce qui reftoit dû au 
Marquis d’Efcars , enfemble les légitimes paternelles & 
maternelles; mais François fe réferva fpécialement les droits 
qui lui appartenoient comme héritier fubftitué de Philiberte 
de Roquelaure, fa grand-tante.

Il y eut une fécondé tranfa&ion entre les deux frères, 
le 5 Juillet 1.686, qui régi oit à 31000 liv. les droits de 
François , tant du chef de .Marie de Fontenille que de 
celui de Philiberte de Roquelaure ; mais nous ne la con- 
noiflons que par la relation qui s’en trouve dans la troisième 
tranfaêtion où elle eft datée , fans défignation du .Notaire , 
enfer te qu’il n’a pas été polfible de la lever.

La troifième tranfaêtion du 13 Juin 1688 , après avoir 
mentionné les deux premières, ainfï que différentes Sen-y 
tençe$ arbitrales , réunit toutes les. créances de François à 
35546 liv. que Jacques fon frère s’obligea de lui payer en 

fonds de terre.
Quatre ans après, 1691, François mourut fans avoif été 

payé de fa créance, biffant pour feul héritier François fon 
neveu,
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neveu, fils de Jacques, qui accepta la fucceffiôn pour fort 
fils.

Suivant ces différentes tranfa&ions, François devoit à 
x la vérité payer les légitimes, fans aucun recours èontre 

Jacques, fon frère ; 8c de fa part celui-ci devoit payer 
à François en fonds de terre, une fomrne de 35546 livres; 
mais l’on conçoit que les légitimâmes n’étoient point obli­
gés d’entrer dans ces arrangemens, 8c qu’ils étoient bien 
maîtres de fe pourvoir indiftinétement fur tous les biens de 
Deodat.

Ce fut en effet le parti que prit le fieur de Capdeville : 
il avoir époufé Marie - Paule de Montkzun , comme on 
l’a dit plus haut ; 8c voici l’hiftorique de fa conduite , 
tel qu’il eft expliqué dans une tranfaétion du 28 Juin 
1700. .

« Les droits paternels revenans à la Dame fon époufe, 
» furent liquidés par Sentence arbitrale du 24 Décembre 

* »> 1687 , en capital à 23113 liv., 8c fes droits maternels
»> à 2500 liv.

» Par autre Sentence arbitrale du 25 Juin 1688, les 
« intérêts échus avant fon mariage, furent liquidés à 

■>» 1927 liv., Sc ceux échus depuis à 9481 livres; enforte 
»> que le total des deux légitimes en principaux & intérêts, 
» fe trouva monter à 37031 liv.

m La même Sentence ordonna que le fieur de Capde- 
»» ville prendroit en paiement la Terre de Caftera y qui 
» avoit'été eftimée 45000 liv., & qu’il paieroit au Comte 
» de Campagne (François de Montlezun) 7969 liv. pour 
» la plus value de cette Terre.

B



» Mais lé fieur de Capdeville fe trouvant grevé par
» cette difpofition, eh ce qu’on Fa voit obligé de prendre 
».des fonds au-delà des droits qui avoient été réglés , & 
» que faute de paiement de Ftxcédênt, le Comte de Cam- 
» pagne àuroit pu feirè décréter, les mêmes fonds , ap- 
» pela de la Sentence, & la fit cafler par Arrêt de 
»^ï68y. Ci’’’

» Depuis cet Arrêt, & en attendant qu’il fut procédé
» un à nouveau réglement des droits de la Dame de Càpde-
« ville, il fut convenu que fon mari jouirait, à- compte 
i> des intérêts, de la même Terre de Caftera., qüi ne portoit 
« de revenu quitte des charges, qu’envirôïi 700 liv. »

La même tranfa&ion ajoute , « que le Comte de Cam;-
« pagne ( François de Montlezun ), apres avoir inftitué
» héritier François de Montlezun, fon neveu, ( fils dé
»> Jacques) étoit décédé j & que la Dame ïà veuve, alors
» femme du Marquis de Polaftron, avoitfait faifir réelle-
» ment les biens des hérédités de Deodat & de François ■
» de Montlezun , père & fils.

jj Que le fieur de Capdeville forma oppofition aux fins 
» d’allocation., tant pour les droits paternels ôc maternels, 
» que pour les intérêts qui en étoient dus.

» Qu’en cette inftance?de criées les autres Créanciers
» étoient intervenus, & particulièrement Jacques de Mont-
» lezun, fils aîné de Deodat & de la Dame de Fontenille, 
« qui demandoit difitraétion de la moitié des biens à lui 
» donnés par fes père & mère. ? <>;

» Que , d’autre part, le même Jacques de Montlezun
» demandoit la diftraétion de plufîeurs Terres, én confié- '
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quence de h fubftitution contenue dans le teftament 

*> de Philiberte de Roquelaure, qu’il avoît fait ouvrir en 
» fa faveur, par Ordonnance du Sénéchal d’Auch, du 18 
» Mai 1696. » ( Cette demande ne pouvoir être formée 
par le père que pour fon fils, héritier de François, lequel 
Pétoit de Philiberte de. Roquelaure, comme il eft dit dans 
la vente du 17 Juin 1700, veille de la tranfaclion. )

« Et que par le moyen de ces. diffractions, on prétendoit 
» évacuer ( c’eft - à - dire , affranchir) les patrimoines de 
» Deodat de Montîezun, & de la Dame de Fontenille 

£ « fon époufe, même celui de François de Montîezun, leur
■ « fils & héritier. '*>

Il eut été bien facile au fieur de Capdeville de-parer à 
cette prétention , & d’établir les droits légitimâmes de fa 
femme fur tous les biens de la famille, comme nous le 
ferons voir dans les moyens ; mais pour éviter de nou­
velles difcuflions, les Parties fe rapprochèrent ; & par la 

■ . médiation des parens & amis communs, il fut procédé par
la tranfaclion dont nous parlons, « à l’examen & révi- 

H ” fon des patrimoines s & à la liquidation des droits pa-
g " »» ternels & maternels de la Dame de Capdeville, en ca-

» pital & intérêts, lefquéls intérêts, qui avoient couru de- 
« puis le contrat de mariage, le fieur de Capdeville, pour 
» un bien de paix, après avoir précompté les jouiffances 

de la Terre de Caftera.., il les auroit réduits à la fomme 
»> de 11450 liv., & qu’ainfi il lui étoit dû en capital & 
» intérêts la fomme de trente-neuf mille livres 
« laquelle, rédu&ion il auroit faite, à condition que le 
« paiement lui feroit fait en argent, & non en fonds de 
» terre, n

B if
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Pour payer ces 39000 livres , il n’y avoir d’autre parti à 
prendre que de vendre une des terrçs, & en conféquence, par. 
contrat du 27 Juin 1700, celle de Sanfas fut vendue à. 
Mefllre Louis-Alexandre4e Pins, moyennant 40000livres 
payées comptant.

Il eft dit dans le contrat que la vente eft faite par Jacques 
de Montlezun , & par le fondé de pouvoir de François de 
Montlezun fils, & donataire contractuel de Jacques , & en­
core héritier bénéficiaire de François de Montlezun, fon 
oncle, lequel étoit héritier de Philiberte de Roquelaure.

U eft encore dit que la terre de Sanfas., préfentement 
vendue, étoit échue au lot de Jacques de Montlezun, fui- 
vant le partage qu’il avoir fait avec François , fon frère, en 
exécution des Arrêts du 8 Août 1674, & tranfa&ions pa£ 
fées, en conféquence..

Enfin, que fur leprix convenu 340000 livres, il en feroic 
payé 39 au fieur de Capdeville; en conféquence de quoi il 
feroit pafte inceflam.ment tranfaélion., & que l’acquéreur 
demeureroit fubrogé à l’hypothèque & privilège du fieur 
de Capdeville.

La tranfaétion dont nous avons ci-dcflus rapporté le 
préambule, fut paflee en effet le lendemain 28 Juin 1700; 
les droits de la dame de Capdeville, liquidés en total 1 
39000 livres , &le même jour, par quittance particulière, les 
3900.0 livrés furent payées au fieur de-Capdeville, qui fu~ 
brôgea. l’acquéreur en tous fes droits & actions.

Cette vente faite pour caufè néceflaire & indifpenfable , 
eft aujourd’hui attaquée par le Comte de Montlezun, non 
pas en totalité , mais pour moitié feulement. Il prétend 
que Jacques de Montlezun ayant fubftitué par fon contrat
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de mariage de 1671, la moitié de tous fes biens , n?a pu pat 
les fuites vendre que la tnoitié de la terre de Sanfas, qui 
falloir, dit-il, partie de fes biens lors du contrat dé 
mariage.

Pour parvenir à cete demande , il a d’abord fait déclarer ’ 
la fubftitution de 1671, ouverte au profit de fes fils, par Juge­
ment de la Commillion, du 10 Juillet 1773.

Enfuite par Arrêt fur référé du 6 Septembre 1776, il a 
fait ordonner , fans y appeler les Parties intércflees, que la 
moitié des terres énoncées au fécond cartel de partage du 8 
Août 1674, formeroit la mafTe de cette fubftitution ; ÔC 
comme la terre de Sanfas eft dénommée dans le fécond 
cartel, il fe trouve par-là que Ha moitié de cette terre eft 
déclarée faire partie de la fubftitution.

Les fleur & dame de Pins n’ont été Parties ni dans le Ju­
gement, ni dans l’Arrêt, & par cette raifon l’on conçoit 
qu’ils ne peuvent leur nuire ; mais d’ailleurs, l’Arrêt de 
1776 ajoute yfauf les diflractions, s'il y a lieu, 8c par cette 
claufe les droits des fleur & dame de Pins étant cqnfervés , 
il ne s’agit que de les expliquer.

Pour cet effet nous allons faire voir,
i°. Dans le point de droit, que Jacques de Montlczuo 

n’ayant fubftitué que la moite de fes biens, a pu librement 
vendre un corps entier, autant qu’il n’a point entamé la 
moitié au total qu’il avoir fubftituée.

Que dans le fait, la vente a été déterminée par des 
caufes nécefTaires & indifpenfables, & que d’ailleurs cette 
aliénation n’eft autre chofe qu’un premier afte entre héri­
tiers , toujours réputé partage.
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MOYENS.

I. Jacques de Montletp.n a pu vendre librement la Terre 
de Sanjas,

Nous oublions ici pour un moment les circonftances favo­
rables de la caufe, & nous difons que quand même là vente 
de 1700 n’auroit été déterminée par aucun motif de né- 
ceffité, Jacques de Montlezun auroit pu valablement vendre 
la terre de Sanfas en entier.

Il avoir donné par fon contrât de mariage de 1674 la moitié 
de fes biens au fils à naître qu’il nommeroic, avec charge de 
fubffitution, & par-là- il a voulu affûter à fes defçendans 
la moitié de fes biens en général, & non point ftriélemcnt 
la moitié de chacune de fes terres en particulier. On ne peut 
même fnppofer qu’il eut alors aucune prédilection pour 
nne terre plutôt que pour une autre, puifquela fucceflion 
de Deodat étoit encore indwife, & qu’il n’en a fait le par­
tage avec fon frère qu’en 1674: il ne pouvoir prévoir dans 
çe temps-là que la terre de Sanfas tomberoit dans fon lot , 
ni conféquemment avoir des vues pour la conferver dans 
fa famille de préférence aux autres.

Le Comte dé Montlezun remarque à ce fujetj que la 
donation de 1671 contient la moitié de tous & un chacun 
les biens du donateur , d’où il conclut que la moitié de cha­
que partie éloit fubftituée, enforte qu’il n’étoit plus permis 
au donateur d’en faire aucune aliénation.

Cette obferVation minutiéufe tombe par fa propre foi* 
bleffe, & mérite d’autant moins d’être réfutée, que les do-
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nations de cette efpèce font toutes ainfî conçues; ceft le 
ftyle des Notaires, & néanmoins l utage , fonde fur une Ju- 
rifprudence immémoriale, eft que la donation de partie des 
biens ne s’effe&ue& ne s’applique que fur les biens reftans 
au décès du donateur, lorfqu’ils fuffifenr pour la remplir. 
En pareille circonftance un pere feroit bien malheureux, li, 
voulant fè défaire d’un champ, d’une métairie, dune petite 
terre ,il fe rrouvoit arrêté par la confidération que de ces 
mêmes objets, tout modiques qu’ils font, il en a alluré la 
moitié à fon fils aîné, &. qu’il ne peut difpofer que de 
l’autre: alors il nepourroit plus rien vendre. Eh! qui vou­
drait en effet acquérir une moitié indivife avec des appelés 
à une fubftitution ?

Cependant rien n’eft fi fréquent en Pays de Droit Ecrit 
que ces fortes de donations de moitié qu’on fait a 1 aiué 
futur en fe mariant, & pour l’ordinaire elles font accom­
pagnées de fubftitution ; mais cela n’empêche point les do­
nateurs de difpofer & de vendre librement une partie de 
leurs biens telle que bon leur fèmble, pourvu que la moitié 
au total ne foit point entamée : cet ufage eft d’ail leu rs 
fondé furies principes du Droit ,& fur l’avis des meilleurs 
Auteurs.

Gui Pape * rapporte un Arrêt du Parlement de Dauphiné 
du..z Juillet 1441, où il fut jugé qu’une pareille vente étpi.t 
bonne: fuit determinatum quod donator medietatis omnium 
bonorum fuorum potuit unam rem in folidum alienare & do- 
minium totius rei in alienum transféré^ & quoddonator liberetur 
tantumdem de aha medietate bonorum donatarto expedtendo. 
Papon rapporte le meme Arrêt., liv. 11 > rit, 1, n. 13* .

* Queft, 6oi.



* Cod. lib. 5. Faber dit la même chofe * donatio partis bonorum non 
rit. 19. def. 47. impedit quominùs ex iis -bonis res quolibet alienari pojjit ;

non tamen ex eo diminuitur portio quœ donata efl t fed ex 
aliis bonis non alienatis tantiun fuperejfe necejfeefi^ quan­
tum opus fit ad eam portionem conficiendam.

* * Lettre D, La Peirère * * et le donateur d’une portion de fes biens 
11 ’/>I’ » peut aliéner, pourvu que ce qui lui refte puiflè remplir

» la-valeur de la portion donnée, & quand il a aliéné plus 
» qu’il ne pouvoir, le remplacement de la portion fe prendra 
« fur les derniers acquéreurs, jufqu’à concurrence d’i- 
» çelle, fans que les premiers acquéreurs puiflent être in«- 
M quiétés. ”

Cette Jurifprudence eft fondée fur une loi précife du 
Droit Romain : fies quœ ab herede alienatœ funt in quar- 

*** L; 3, 3, tam imputantur ***. Si l’héritier chargé de rendre peut dif« 
ad S. C. Trebell. pOfer Jes biens de la fucceflïon jufqu’à concurrence des 

défrayions que la loi lui accorde, à plus forte raifon le 
Donateur d’une moitié de fes propres biens doit-il avoir 
le droit d’en vendre des parties entières, pour fe remplir lui*- 
même de la moitié libre qu’il s’eft réfervée.

' En pareille circonftance, il faut juger d’une donation 
de partie des biens comme l’on fait pour la légitime. Quoi­
que le légitimaire ait conftamment droit fur tous les biens 
donnés, cependant il ne peut l’exercer que contre les der­
niers acquéreurs, fans qu’il lui foit permis de morceler 

****Des Tucc. fës biens : ce feroit, commeTobferve Lebrun ***-*; corronï- 
liv. 3, ch. 3, feft.jjre & perdre un patrimoine en le fubdivifant, & e’eft ainfî 
10 > n. a. que l’a décidé l’Ordonnance de 173'1.

La même règle s’obCerve par rapport au douaire : quoi- 
' que
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que les enfans foient, par la Coutüme, Propriétaires de la 
moitié de tous les biens du père, ils ne peuvent attaquer 
que les derniers acquéreurs, jufqu’à réplétionde leur moi-, 
tié. La Coutume de Nivernôis * l’a ainfî réglé fort fa*° art,
gement : Si le douaire eft ajjigné fur plufieurs chofes, il 
fe prendra fur une pièce entière. Denifart obferve qu’en 
Normandie on fuit la même maxime pour le tiers coutu-- 
mier, n. 19.

L’ufage particulier du Parlement de Touloufe, eft en­
tièrement conforme à cette Jurifprudence. Huit Avocate 
de ce Parlement ont déclaré par leur avis, « que dans le 
»» cas d’une donation de partie des biens, le Donateur a 
»» la liberté d’aliéner valablement jufqua concurrence de la. 
„ portion qui lui refte libre , fans que le Donataire puifte, 
« dans aucun cas, fe fervir du prétexte du défaut de divi- 
» fton ; que celui-ci n’a la liberté de quereller des aliéna,- 
„ rions que lorfque les biens reftans font infuffifans pour 
» le remplir ; & qu’au défaut de biens fuffifans, on ne 
m donne jamais au Donataire de recours que contre les 
»» derniers Acquéreurs. » MM. du Parquet de Touloufe ont 
délivré, le 9 Août.1778, un acte de notoriété,-où ils certi­
fient les mêmes principes.

Il ne s’agit donc plus que d’établir le point de fait , 
c’eft-à-dire, que les biens reftans à Jacques de Montlezun, 
après la vente' de la Terre de Sanfas, étoient beaucoup 
plus que fuffifans pour remplir les appelés de la moitié don­
née en 1671.

Les biens échus à Jacques de Montlezun, par le par­
tage de 1674, conflftoient en plusieurs Terres, la plupart

Du douaire, 
dernier.
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considérables , Projen, Scgos, VHlères, Cadaillan , Binons, 
le Caftera ; enfin, Sanfas & Toux.

La Terre de ToùXi petit objet dé 13000 livres , à voit été 
vendue avant 1700.

Enfuité, en 1700, fut vendue celle de Sanfas dont il 
s’agit ici, 40000 liv.

En 1711, cèlle de Projèfl, 3®ûoo 1ÎV.
A-peu-près dans le même-tems, celles de Segôs 3c de Bi­

nons : où ignôre le prix de la vente.
Celle de Çaftera, en 17103112000 liv.
Celles de Villères 8c de Cadaillan ont auflî été vendues 

depuis ce tems-làj mais nous en ignorons le prix. .
Toutes ces Terres réunies formoient certainement, en 

I7O0 , une malle de plus de 300,000 liv., dont la moitié 
donnée, en 1671 , auroit monté à cinquante mille écus. 
Or$ la Tetre de Sanfas ayant été vendue, eû 1700, 
:40ooo liv., 8c quand on y jôindroit celle de Toux, ven­
due précédemment 13000 livres, on voit qu’il reftoit au 
moins 2505Ô00 liv., c’eft-à-dire, 100,000 liv. de plus qu’il ne 
falloir pour remplir la moitié donnée.

Le Comte de Montlezun ne pouvant contefter les prin­
cipes que nous avons établis, ni même aucuns des faits ci- 
defîus , fe retranche à dire qu’il faudroit faire juger la que£ 
.tion avec les Acquéreurs poftérieursà 1700 ; que ne con- 
noifîant point les différentes époques des ventes faites par 
Jacques de Montlezun, 8C par François fon fils, jl a dû 
affigner tous les Acquéreurs indiftin&ement, fauf aux plus 
anciens à faire valoir les droits ré fui tans de l’antériorité de 
leurs contrats. ’ 1



Mais il fa voit bien lui-même à quoi s’en tenir là-dellùs, 
lorfqu’il a formé fa demande contre la Dame de Pins ; & 
comment auroit-il ignoré les dates des contrats., puifqu’il 
pouvoit fi facilement s’en inftruire par les Rcgiftres du cen­
tième denier établi en 1703 ?

Il eft encore moins excufable d’infifter contre les Sieur 
& Dame de Pins, pour les dépouille; de la moitié de leuf 
Terre, depuis qu’il a mis en çaufe les autres Acquéreurs ; 
il connoît maintenant tous les contrats ; & il fait, à n’en 
pas douter , que les aliénations poftérieures à 1700, font 
infiniment plus que fuffifantes pour remplir la moitié 
fubftituée. '

Sa prétention dans l’origine étolt au moins prématurée J 
il auroit dû fe borner à un acte interruptif contre les fieur 
& D.ame de Pins, fauf à revenir contre .eux dans le cas 
où les biens vendus poftérieurement, ne fuffiroient point 
pour remplir la moitié donnée; & fa dé fenfe-actuelle ne 
tend plus qu’à obtenir un avant faire droit mais les 
fieur & Dame de Pins, lafles d’un Procès qui trouble 
leur repos, fupplient la Cour de vouloir bien leur épargner 
de plus longues difcuflions. Dans la circonftance où ils le 
trouvent, elles feroient tout-à-fait inutiles par deux raifons 
fans réplique.

La première, parce qu’il eft de toute évidence que les 
Terres vendues depuis 1700, font beaucoup plus que fuf­
fifantes pour remplir la moitié donnée enù 671.

La fécondé, parce que la vente de 1700 ayant été faite 
peur caufe de nécelfité, les appelés à la'fubftitution font 
non-recevables à l’attaquer : ç’eft ce que nous allons établir.

Cq
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1I.Il y a eu néceflité de vendre la Terre de Sanfas.

* M. Ménard, 
liv. 6, ch. 74. M. 
de Catelan, liv. 
7 , ch. 4. La Pei- 
rère S., n. 161.

* * Totn. <>, 
pag. 526.

* ** V°. Stibf- 
titution,n. loi.

La Terre de Sanfas a été vendue pour payer la légitime 
de la Dàme de Capdeville. C’eft une vérité prouvée, fie 
par le contrat de vente, & par la trarifaétion & quittance 
pafles les 27 & 28 Juin 1700. Or, il ri’y a pas de doute 
que le grevé ne puiffe vendre une partie des biens fubfti- ' 
tués, pour en acquitter les légitimes ou autres dettes anté­
rieures, conformément à la Novelle 39 , ch. 1 , qui per­
met d’aliéner & d’hypothéquer les biens fiibftitués , pour 
.conftitution de dot ou donation à caufe de noces ; à plus 
forte râifon pour des légitimes ou autres dettes dont l’Au- 
teur dé la fubftitution étoit tenu.

Comme la Novelle n’établit aucunes formalités pour ces 
fortes d’aliénations, les Auteurs de Droit Ecrit * n’en 
exigent point, & l’on penfe de même à Paris. Le fubftitués 
d it' le célèbre Cochin * * , peut vendre les biens pour pay er 
les dettes , même fans décret du Juge.

Denifart *** dit que l’ufage eft d’obferyer pour la 
yente des biens, fubftitués, les mêmes règles que pour 
l’aliénation des biens de mineurs; mais il convient, lui- 
même que cet ufage eft tout nouveau , & que dans l’affaire 
de Richelieu, on n’y eut point d’égard, parce que lors des 
aliénations il,n’étoit point encore établi. Cependant l’Or- 
donnance de 1.747X4 rien.ftatué à cet égard, par où elle 
laifle aù grevé, la même liberté qu’auparavant; il réfulte 
même, de plufîéurs articles, que les aliénations faites fans 
dfcrét, pour payer le? dettes du fubftituant, font valables»
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comme au contraire celles qui feroient faites fans caufe, 
font nulles, quoiqu’ily eût un décret *; enforte qu’il en 
faut juger, non par la forme, mais par la caufe -, 8c en 
général , le point décifif eft toujours de favoir s’il y a eu 
de la fraude dans l’aliénation. Or, nous avons cet avan­
tage , que le Comte de Montlezun, malgré la chaleur 
qu’il met dans fes pourfultes, n’a jamais ôfé alléguer que 
la vente dont il s’agit fût entachée du moindre dol ; 8c 
d’ailleurs tout concourt à établir la bonne-foi la plus épurée 
de la part de l’Acquéreur.

En effet, les deniers de la vente ont pafle , à mille livres 
près, à payer la légitime de la Dame de Capdeville, avec 
fubrogation. en tous fes droits, hypothèques & privilèges.

D’autre part, il faut confidérer que Jacques de Montle- 
zun devoit à fon fils , comme héritier de François fon 
oncle , 3 5,546 livres, payables en fonds de terre, 8c comme 
le fils a vendu conjointement avec le père, les fleur 8c 
Dame de Pins, Créanciers du fils à caufe de la garantie 
qu’il leur doit, feroient en état de faire valoir cette ac­
tion ^contre le père, ou plutôt elle fe trouveroit éteinte 8c 
Compenféepar la vente de la terre appartenante au père; 
8c c’eft une raifon de plus pour établir la' néceflïté de la 
vente.

En réponfe à ces deux moyens, le Comte de Montle- 
zun prétend que Jacques, auteur de la fubftitution ,' n’é- 
toit point chargé des légitimes , 8c que fon frère François 
devoit feul les acquitter fur l’hérédité de Deodat; d’où il 
conclut qu’on a mal-^-props payé la légitime de la Dame 
de Capdeville aux dépens de la fubftitution.

A l’égard des 35,546 livres que Jacques devoit à Frarv-

* V. les art. 5 5, 
tir. i & 5 i,ùr. 2.



çois, il dit que c’étoit une dette poftéricure à la fubftitu- 
tion, &. qu’on auroit tort de la fuppofer compenfée avec 
la vente d’un objet fubftitué.

Nous allons établir çn peu d^ mots les deux propoli- 
tionc contraires.

Sur la légitime de la Dame de Capdeville,

Le teftament de Déodat, fon père, lui alTuroit 30,000 
livres de légitime, payables en fonds de terre ou en argent; 
mais on voit dans la tranfa&ion de 1700 , que fa légi­
time paternelle fut liquidée en capital à 23,123 livres, 
par Se,ntcnce arbitrale du 24 Décembre 1687, c’eft-à-dire, 
qu’on lui accorda feulement la légitime de droit, & non 
point celle du teftament; par la même Sentence, là légi­
time maternelle fut réglée à 2500 livres.

Pour ces deux légitimes , la Dame de Capdeville a voit- 
elle une action contre Jacques de Montlezun fon frère, 
donataire contractuel de Dpodat, ou ne pouvoit-elle s’a- 
drelTer qu’à François, héritier du même Déodat, ainfi 
que le prétend Je Comte de Montlezun?

Pour décider ce.tte queftipn, il faut voir quel étoit le 
titre de Jacques de Montlezun, Son père Déodat fe ma­
riant en 1647, J*** avoit donné'la moitié dç fes biens pré* 
fens & à venir: il l’avoit aulfi inftitué fon héritier par tef- 
tament de 1654; mais Jacques y avoit renoncé pour s’en 
tenir à la donation contractuelle de la moitié des biens 
du père, au temps de fon décès, comme il eft dit dans la 
(tranfaCtion de 1682 : ainfi.il g.yç>it accepté la dopatipn dp? 
bjpns,à venirf

ainfi.il


Of, la terre de Sanfas éîcit de la claffc biens a ve­
nir : elle étoit échue à Deodat long-temps après fon con­
trat de mariage de 1647, par le décès de Philiberte de 
Roquelaure, arrivé en <663 , & par conféquent elle étoic 
de plein droit fujette à la légitime de la Dame de Cap­
deville.

En effet, dans ce temps-là le Parlement de Touloufe 
affujétiflbit le donataire des biens a venir au paiement des 
légitimes * comme un véritable héritier, tel qu’il l’eft bien 
réellement ; il eft vrai qu’à préfent, 8c depuis l’Ordonnance 
de 1731, le légitimaire doit d’abord difeuter l’héritier légal 
ou teftamentaire : mais c’eft une loi nouvelle , qu’on ne 
peut invoquer dans une fucceffion ouverte dès 1,669.

Audi le Comte de Montlezun nous paffe carrière fur le 
point de droit, mais il contefte le point de fait ; il pré­
tend que Blaifc de Roquelaure , par fon teftament de 1613, 
avoir donné la terre de Sanfas en propriété aux enfans à 
naître de Paule de Roquelaure, femme d’Antoine Arnaulr 
de Montlezun, 8c Vufufruit feulement de la même Terre 
à Philiberte de Roquelaure, fon autre fille, époufe du Sr 
de Melac , conféquemment que Deodat, fcul fils de Paule 
de Roquelaure, étoit, en 1647, propriétaire de la Terre, 
en un mot, que c’étoit dès-lors un bien préfent ; que Deo­
dat ayant donné à fon fils à naître la moitié de fes biens 
préfens, la Terre eft entrée pour moitié dans cette dona­
tion de biens préfens, 8c qu’à ce titre elle n’étoit point 
fujette aux légitimes.

Mais le Comte de Montlezun ne produit point le ref- 
tament de 1613,8c bien loin que Philiberte de Roquelaure 
eût été réduite aTufifruit de la terre de Sitnfas, on voit

* M. Maillard, 
liv. 1. ch. 95. M. 
de Cambolas,liv. 
4. ch. 7. M. Do- 
live, liv. 5. c. 15»
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«h contraire, par les acres de l’inftance, que Blaife de Ro- 
quelaure l’avolt inftitué Ton héritière par teftament, à la 
charge de fubftitùtion au profit des enfans de Paule de Ro­
quelaure , ce qui fait une grande différence ; car fi Phili- 
berte dé Roquelaure a été héritière grevée de la Terre, la 
propriété ne lui en a pas moins appartenu jufqu a fon décès, 
& la Terre revenante à Deodat en 1663 , comme appelé à 
la fubftitution, elle fera tombée, par rapport à la donation 
de 1647, dans la claffe’ des biens à venir.

La preuve qu en effet Philiberte de Roquelaure étoit hé­
ritière fubftituée dé Blaife fon père, fe tire de la Sentence 
du 31 Juillet 1675 , ou il eft dit : « que Jacques dè Mont- 
” lezun demandoit que la fubftitution appofée au Tefta* 
” ment de feu N.,.. de Roquelaure, du 21 Nov. 1613 , 
w fut déclarée ouverte en faveur du fleur de Campagne leur 
« père, (DeodatJ par le prédécès, fans enfans, de Phi- 
” liberté de Roquelaure, fille dudit Blaife, & fon héri- 
” tière grevée de rendre aux enfans mâles de Paule de Ro- 

>? quelâure, leur ayeule. » La Sentence déclara en effet 
cette fubftitution ouverte dans les mêmes termes , faufles 
diftraétions & imputations telles que de droit, Ôç dans les 
|ranfaétions de 1682 & 1688, les deux frères ont opéré fur 
Je m,emc principe, que Philiberte de Roquelaure étoit héri­
tière grevée de Blaife fon père,

Ce point de fait une zfois confiant, toutes les objections 
du Comte de Montlezun fe réfutent d’un feul mot. En 
effet des que Ja Terre de Sanfas étoit un bien nouvellement 
,échu, &. qui ce titre elle étoit fujette aux légitimes , la 
J^awç de Capdeyillç avoit droit de fe pourvoir fur la to­

talité ;
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calice de cette Terre pour être remplie de la fîenne, comme 
fur les autres biens de la fucceffion de Deodat.

Mais , dit-on, François de Montlezun ayant accepté l’hé­
rédité de Deodat, s’étoit par là chargé fpécialement d ac­
quitter les légitimes : le teftament de i <> 54 lui en avoir ini- 
pofé l’obligation il l’a renouvelée par les tranfacftions 
de 1682. & 1688 : auflî le fleur de Capdeville ne seft ja­
mais pourvu que contre François, & non pas contre Jac­
ques I le récit de fcs procédures dans la tranlaétion de 1700 
en contient la preuve.

La réponfe à cette obje&ion fe puile dans les pièces 
mêmes qui lui fervent d’appui.

Il eft bien W-i que > fuivant le Teftament de j 654 Si les 
tranfactions entre les deux frères, François étoit feul tenu 
de payer les légitimes ; mais le fleur de Capdeville ne l’a- 
voit point accepté pour feul débiteur. Les arrangemens 
entre les deux frères ne pouvoîent nuire à fes droits, ni 
l’empêcher de fe pourvoir contre Jacques, fauf le recours 
de celui-ci contre François.

Obfervons aufli que le Teftament de 1654, peut-être . 
ignoré par la Dame de Capdeville, n’a pas été fuivi à 
fon, égard pour la fixation de fa légitime ; le teftament lui 
afluroit 30,000 livres, & la Sentence arbitrale de 1687 ne 
lui a donné que 13,1x3 livres pour fa légitime de droit; 
c’étoit bien le moins que pour cette modique portion elle 
pût fe venger fur tous les biens que Deodat lailToit en 
mourant.

Si le fleur de Capdeville, fon mari, s’eft pourvu contre 
François de- Montlezun , comme il eft dit dans la tran-



* V. là tranfâo 
tion de 1700.

; lé
fa&ion de 1700 vîl n’a point non plus négligé fes droits 
contre Jacques fod frère, puifque par une Sentence ar­
bitrale de 1688 ». viféedans. la rranfaètion de 1700, il fut 
dit qu’ilprendrait en paiement la terre de Caftera.', or ,. cette 
Terre faifoit partie du lot échu à Jacques en 1674, &c de 
même* par un Arrêt de 1689,. il fût envoyé'en polïèflîon 
de la même Terre pour en jouir en imputation des­
intérêts de fa légitime ; enfin, dans la même tranfaébion, 
l’on voit que tous les. biens de Deodat ayant été faifis 
réellement , le fieur de Capdeville forma oppofition , fie 
conferva par ce moyen tous fes droits contre les deux 
frères.

Le Comte de Montlezon fuppofe encore que, dans un 
Arrêt du 8 Mai 1674, Marie de Fontenille, mère com­
mune, avoir procédé comme tutrice de la dame de Capde­
ville, alors en bas-âge, & qu’elle y avoir réclamé la lé­
gitime de fa fille ; mais que pour mettre les légitimaires 
en état d’exercer leurs droits fur une moitié déterminée > 
l’Arrêt ordonna qu’il feroit fait deux lots «entre les deux 
frères: par-là il donne’à entendre que l’Arrêt avoir réduit 
l’aétion dès légitimaires contre François feulement, & que 
Jacques en avoir été déchargé.

Mais comme il'ne produit point cet Arrêt, quel fond 
peut-on faire fur l’extrait apprêté qu’on en donne ?. On peut 
même dire que ce récit pèche contre toute vraifemblance;. 
car lesaétes poftérieurs* parlant de l’Arrêt du 8 Mai 1674, 
difent feulement que la Dame de Fontenille y avoir paru 
en fon nom pour réclamer fa-dot, montante à 88,000 liv. 
mais il eft- bien d’autres fuppofitions que le Comte de



Montlezun fe permet, 6c dont il s’inquiète tout auffi peu 
de rapporter la preuve.

D’ailleurs, quand l’Arrêt auroit ordonné le partage con- 
tradiéloirement avec la Dame de Capdeville , n auroit il 
pas fallu l’y appeler, 6c dira-ton que les deux frères, fai­
sant entre eux ûn partage fecret, ayent purgé la légitimé 
de leur fœur ?

Ainfi , le fleur de Capdeville avoit non • feulement un 
droit acquis contre Jacques de Montlezun, 6c fur les biens 
échus à Deodat depuis la donation de 1647 > niais il 1 a 
fait valoir , ce droit, il l’a exercé fingulièrement fur la terre 
de Cafiera, & en général fur tous les biens de Deodat, 
lors de la faille réelle qui en fut faite par la veuve de Fran­
çois.

Le fieur de Capdeville avoît encore une action qui frap- 
poit fur tous les biens de Deodat, c’étoit la légitime ma­
ternelle de la Dame fon époufe. La tranfaétion de 1700 

;nous apprend qu’elle avoit été réglée à a500 livres, 8c 
il ne s’agit plus de favoir comment elle étpit alfifc fur tous 
les Biens de Deodat.

La Dame de Fontenille, mère commune, avoit été do­
tée de 60,000 livres par fon contrat de mariage avec Deo­
dat, de 1647, & l’on voit dans la tranfa&ion de 1682, 
que fes reprifes furent fixées à 88,000 livres par 1 Arrêt du 
8 Mai 1674; les deux frères condamnés à lui payer annuel­

lement .31x5 livres, fi mieux ils n’aimoient lui donner la terre 
de Sanfas duement meublée ; c’étoit donc la dette des deux 
frères, 6c en conséquence la Dame_.de Capdeville exerçant, 
pour fa légicirqé maternelle, les drpits de fa mere, étoit 
* D ij

Dame_.de


*V. la tranfàc- 
-tfcndfe 1700.,

•
libre de Ce pourvoir indifTéfommentcotitre l’un & l’autre 
par hypothèque de 1 <547,. qui affe étoit également tous les 
biens de Deodàt i rdonnés ou non donnés.

Telle .étoit là Situation des Parties, lorfque la terre de 
Sanfas a été vendue eh 1700, pour payer les deux légiti­
mes delà Dame dé Capdeville, avec les intérêts qui mon­
taient à 13 bu 14,000 livres; 6c même il faut remarquer 
que le fleur de Capdeville fît remife d?une partie pour un 
bien de paix. On s’eft récrié contre François de ce qu’il 
h’avoît pas même acquitté les intérêts , 6c l’on a prétendu 
que la fubftitution n’auroit pas dû en foufîiir ; mais la Jùrifl- 
prudénce du Parlement de Tôuloufe, conforme à celle des 
autres Parlemens, eflr dé condamner les appelés aux inté­
rêts des Créanciers, fauf leur recours contre le grevé eu 
'autres qui dévoient les payer, comme on peut le voir dans. 
M. Dolive , livre 5 , ch.yij.

Quand on ne confidéreroit les droits de la Dame de Cap­
deville qüè comme une créance à l’ordinaire, qu’on peut 
éteindre pour de F argent, dès que cette créance étoit an­
térieure à la fubftitution de 1671 , la vente auroir toujours 
été faite pour caufe nécêffaire,. 6c feroit hors d’atteinte.

Mais' ici ç’eft une fille-, c’eft une légitimaire qui a droit 
dé fe faire délivrer des fonds de la fucceflion ; auffi la Sen­
tence arbitrale de 1687 * lui avoir adjugé la terre de Caf- 
tera-, èc fi le fleur de Capdeville la refufa, c’étoit parce 
qu elfe pàfToit d’environ 8.000 le montant des légitimes de 
fa femme: On voitencore „par la tranfa&ion de 1700, qu’il 
aimoït mieux de 1 argent que des fonds; mais fon droit 
pour fe faire délivrer des' fonds n’en exiftoit pas moins , 
& il eût pu’L’exiger, quand même la légitime auroit été
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fixée en argent par le Teftament du père. Lebrun , des Suça 
liv.iych. 3 , fecl. 10, n.-] & 8 , Henris & Brétonnier, 
tome 3 , liv. 5 , queft. <)<).

Si on lui eût donné la terre de Sanfas en paiement, un 
délaifTement de cette efpèce feroit un véritable partage: 
au lieu de prendre cetre tournure, & parce qu’il préféroit 
l’argent comptant, même que par cette confïdération il 
fit-une remife fur les intérêts , on vendit la terre de San- 
fas pour lui en remettre le prix : c’eft exactement la même 
choie que fi on lui eût remis la Terre en paiement, ôcce 
n’en eft pas moins un partage.

En effet la vente, la tranfa&ion la quittance , toutes du 
même jour, ou du jour au lendemain, ne ici font qu’un tout 
indivifible , dont l’enfemble forme un premier aéte entre 
co- héritiers , & Ton fait qu’un aéte de cette efpèce eft 
toujours réputé partage.

Que ce fût Un premier acte , on ne peut en xlouter, puif- 
qu’auparavant la dame de Capdeville n’a voit traité ni avec 
Jacques ni avec François.

Quelle fut leur co-hériticre, c’eft également une vérité 
certaine; elle avoir droit & portion , comme légitimaire , 
dans-la fucceflïon de Deodat, &. cette portion, elle pou­
voir l’exiger en fonds de la fucceflïon; or, lî l’on en fut 
venu à un partage en régie , peut-être la terre de Sanfas 
lui feroit-elle échue. Les appelés à la fubftitution ne peu» 
vent donc fe plaindre, puifque par l’événement du partage, 
il auroit fallu lui délivrer ou cette Terre , ou une autre , 
füivant que le fort en auroit décidé.

Si, malgré cette démonftration, il refte encore des doutes 
au Comte de Montlezun, nous allons les diflïper par un 
dernier argument.
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Scppofons en effet que la dame de Capdeville n’eut 

droit de fe pourvoir que fur l’hérédité de Déodati compofée 
de la moitié de les biens, & non fur l’autre moitié qu’il avoit 
donnée à Jacques en 1647 , & dans nette hypothèfe , toute 
fauffe qu’elle eft, voyons quels pouvoient être les droits de 
Ja Dame de Capdeville par rapport à la terre de Sanfas.

Cette terre étoit un effet commun entre les deux frères ; 
Jacques de Montlezun en avoit moitié comme donataire 
contractuel de Deodat, & François l’autre moitié, comme 
héritier du même Deodat, & chargé des légitimes. Voilà 
la pofition la plus favorable que puifle defirer notre Adver- 
faire, & , dans le fait, il ne prétend rien de plus.

De là il fuit que la dame de Capedville avoit droit pour 
fa légitime dans la moitié de la terre de Sanfas, apparte­
nante à François de Montlezun , comme dans la moitié des 
autres terres de la fucceflipn également dévolue à François 
par le teftament de Deodat ; conféquemment qu’elle pou­
voir former contre lui une demande en partage de la moitié 
de toutes ces terres pour y prendre en nature le montant 
de fa légitime.

Mais cette aétion en partage ne pouvoir être dirigée 
contre François de Montlezun, fans-réfléchir immédiate­
ment contre Jacques, à caufe de Vindivifion de toutes les 
terres fubfiftantes entre les deux frères , enforte que la de­
mandé auroit porté fur l’un comme fur l’autree, & par l’évé­
nement de ce partage inévitable, la terre de Sanfas auroit pu 
tomber à la dame de Capdeville : en vain même les appelés 
à la fubftitutipn de 1671 , s’y feroient oppofés , parce 
qu’un partage eft une aliénation néceffaire.

Mais ce partage, dit encore le Comte de Montlezun ,* a 
été fait pntre les deux frères, en vertu de l’arrêt de 1674 ;
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la terre de Sanfas étant echue au lot de Jacques, elle a 
dû être affranchie des légitimes fuivant la réglé connue , 
que les hypothèques des créanciers de 1 un des heritiers , 
n’ont d’effet après le partage que fur la portion qui lui eft 
échue. •• ■ .;

Cette règle eft ici fauffement appliquée : la dame de Cap­
deville n’étoit pas fimplement créancière de l’héritier, elle 
l’étoit de la. fuccejfton même ; la légitime eft une dette de 
nature, quiaffeéte route la malle des biens : d’autre part , 
elle avoir portion, comme légitimaire ,dans l’hérédité, ÔC a 
ce titre on devoir l’appeler au partage: ainû, quoique les 
deux frères ayent fait entr’eux un partage fans l’y appeler, 
comme ils l’auroient dû, la dame de Capdeville n’en à pas 
moins confervé le droit de demander partage aux deux 
frères, 8c c’ell ce droit qui a été confommé par la vente & 
•la tranfaélion de 1700,

Jl ed vrai que par cette vente Jacques de Montlezun fe 
trouvoit payer la dette propre & perfonnelle d# François,, 
fon frère, dette dont le teftament de 1654 avoir chargé 
fpécialement François, & qu’en conféquence il avoir un 
recours affuré contre lui- ; mais cette queftio-n n’intérefloit 
point U dame de Capdeville, & après tout on va voir que 
Jacques de Montlezun, payant ainfi la dette de fon frere, ne 
fit que s’acquitter lui-même d’une fomme auffi confidérable 
qu’il lui devoir, fuivant leurs différentes tranfaélions ; il 
en réfulte même pour les fieur & dame de Pins un moyen 
particulier que nous ne devons point négliger..

Créance de 35,546 livres due par Jacques de Montiez a _ 
François fon frère.

Cette créance eft établie par la tranfaéXion de 16-88.
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l'on y voit qu’elle provenoit de deux fources fort anciennes: 
mais le Comte de Montlezun lui donnant une époque toute 
nouvelle , prétend que depuis la fubftitutiori de 1671, & 
même après fon enregiftrement 3 les deux frères avoient eu 
de nouveaux intérêts à régler*enfemble, différens comptes 
à faire ; en un mot, que l’une & l’autre dette étoient le ré­
sultat de relations poftérieures : on va voir au contraire que 
l’une avoir pour hypothèque le contrat de mariage de 1647, 
& que l’autre étoit privilégiée fur la terre de Sanfas.

Première créance réglée par tranfaction du xj Octobre 1^82.

. Marie de Fontenille, mère commune, avoit inftitué Fran­
çois de Montlezun fon héritier par teftament de 1678, & 
il s’agiffoit par cette transaction de liquider les droits de la 
mère : chofe facile, car ils avoient été réglés à 88000 livres 
par Arrêt du 8 Mai 1674, mentionné dans la tranfaétion; 
mais Jacques de Montlezun prétendoit différentes répéti­
tions contre la mère commune ; & enfin, par la tranfadion, 

tous comptes vus & examinés , déductions & com- 
penfations faites, Jacques de Montlezun fe trouva dé- 

» tireur envers François fon frère , eh qualité d’héritier de 
» leurs père mère, delà Somme de zoooq livres, qu’il pro- 
v mit lui payer en fonds de terre, après la liquidation des 
#» droits de Philiberte dé Rpquelaurç. »»

Seconde créance réglée par tranfaction du 23 Juin 1^8 8.
Philiberte de Roquelaure, par fon teftament de 1663 , 

avoir inftitué Deodat de Montlezun fon héritier à la charge 
de fobftitution au profit de François de Montlezun, fécond 
fils de Depdat, Sc dans le partage de 1674, François- s’étoit 

réforvé
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réfervé fpécialement tous les droits qui lui compétoient du 
chef de Philiberte de Roquelaure fur les biens du père commun.

Sur cette difcuffion, il y eut le 31 Juillet 1675 Sentence 
arbitrale où l’on voit, i9. que Biaife de Roquelaure avoir 
institué en 1613, Philiberte fa fille, fon héritière, à la charge 
de fubftitution envers Deodat de Montlèzun ; &: comme 
elle avoit droit de retenir fur l’hérédité fa légitime & fa 
quarte trébellianique, il s’agiflbit de régler ces détractions , 
qui tendoient à diminuer le Patrimoine de Biaife, & por- 
toienp à-plomb fur la terre de Sanfas, provenante originai­
rement de lui.

19. Qu’il s’agiflbit auffi de liquider les biens libres de 
Philiberte de Roquelaure, recueillis par Deodat, &qui dé­
voient être rendus à François de Montlèzun.

La Sentence régla une partie des articles, & prononça fur 
d’autres un interlocutoire; mais après avoir long-temps 
plaidé, les deux frères traitèrent par tranfa&ion du j Juillet 
i68é.

Cette tran faction n’eft connue que par l’énoncé qui s’en 
trouve dans, celle de 1688, où il eft dit que, par celle de 
1686, Jacques de Montlèzun fe trouvoit débiteur envers 
fon frère de 31040 livres, fans comprendre la valeur de 
certains biens ayant appartenus à Philiberte de Roquç- 
laure.

Depuis ce temps-là il s’étoit élevé de nouveaux diffé- 
rends entre les deux frères fur des compenfations oppofées 
par Jacques, fur quoi iis convinrent, par une troifième tran­
saction du 23 Juin 1688,« que pour toutes les prétentions 
» de François de Montlèzun contre Jacques fon frère, li- 
» quidées tant par la Sentence arbitrale du 31 Juillet 1675, 
» tranfaclions de 1682 & 1686, comme auffi pour la va-
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.» Leur diss biens ayant appartenus à. Philibert^ de Roque* 
n laurc.» Jacques de Montlezun reconnaît. lui devoir 6c s’o- 
» bl-ige de lui payer et/z biens-fonds^, la femme de 3,5-546 
» livres »;&. à l'égard* des compen Cations oppofëes par- 
Jacqpes de Montlezun ,.dles furent réglées à 1.1608 livres ,, 
que François lui paya ; .10. au délaiffement de plufieurs ac- 
quifîtions faites à. Sanfas par Philiberte de Roquelaure, 
montantes, à 1584 livres ; x°. en- cédions qu’il lui fit de pla­
ceurs dettes actives, enforte que Jacques demeura toujours 
débiteur envers Erançpis.de 3.554:6 livres payables J: en-fonds- 
de terre'.

Dans cette, dernière tranfaclion font comprifes les xoooo 
livres de. la première mais cela n’empêche, point quion; ne- 
doive diftinguer. les-différentes créances, de François.^ &. re»~ 
montet-à. leur foixrce,,

D’une part, il lui éroit, dû zoooQ-livr.es du.chef de Marier 
de Fonzenille mère commune r qui.pour touresfesrepri Ces 
avoir hypothèque de 1647 , jour de fbn contrat de mariage^..

D'une. autre , 1.5 646-livres. du-chef; de. Prhiliberte d& Ro~ 
qualaitre.* qui- avoir un privilège, fur la terre, de. Sanfas pour, 
fès- détraélions; fur l’hérédité, de fon père ;. 6c. fi dans cetxe 
fomme il y avoir quelques- patries- qui prov-inflènt'des biens*, 
libres de Philiberte recueillis par Deodat, elles auroienc 
donné -lieu à une aétion hypothéquaire de 1663 , temps-: 
auqpel; Deodat lui avoir fuccédé; comme, héritier fubP 
titué>.

Le; Comte de Montlezun. ne slétoit point fans/ d<xutez 
donné: la\ peine de lire. les. pièces dont on vient du 
parler ,J©rfqp’il a.dit que les créancesdeFrançois-de Mont- 
lezum procédoient de. relations, entre les deux frères^ 
rieuses* àla fubftitution.de 1671 : il n y a pas un feul-article 
qui ne remonte à 1647 ou au moins à 1663..

Eran%25c3%25a7pis.de
livr.es
fubftitution.de


Cependant il faut qu’il ait vu la. Sentence arbitrale dé 
1675car il obferve qu’elle n’eft produite qu’èn copie non 
fignée, & même il s’en fait un moyen pour L’écarter ;r mais 
cette copie, toute informe qu’elle efb, n’en mérite pas moins 
de confiance ; elle eft d’une écriture ancienne à pcu-près du- 
temps de fa date certainement elle n’a pas été faite pour 
la caufe : d’ailleurs, les dîfpofitions qu’elle contient fe rap­
portent fi parfaitement au récit-des deux tranfactions pos­
térieures, qu’il ir’efb pas poffible de la fufpeéter.

La créance- de- François de Monrlc-zun- cont-r-e Jacques 
fon frère ain.fi établie, on-prévoit-aifément les con Séquences- 
qui en réfultenr»-

François- devoit payer- à la dame de Capdeville, le mon­
tant de fa. légitime-, Suivant le teftamcnt de- ^654^ & les- 
tranfaétions entre les-deux' frères.

Mais-do fa-parcJacques-de Mo'ntlezundcvoit à Ion-frère 
35546. livres pour caufes bien antérieures à la fublticution 
de 1671- & qui en affeéfoienC toute la-fubftance ibdevo.it-:, 
qpi plus.eft-, lui- payer cette Somme en-fonds- de- terre-,, &C 
tien: n’acroit empêché le frère créancier de fe faire collo­
quer, fuivant l’ufage du pays, fur la terre de Sanfasî

Au lieu d’en venir là,.il étoit bien plus fimple de vendre 
la terre de SanSas* ‘ pour payer le fieur dte‘ Capdevillé-, qpi 
defiroir de l’argent par cette efpèce de virement de 
Parties, les deux? frères,, ou plutôt le père'& le,fils(càr le 
fils étoit devenu héritier de François Son oncle, décédé en 
1691 ) s’acquittoicnt respectivement ; le fils de la légitime 
qu’il devoit au'fieur de Capdeville, & le père des 35546 
livres qu?il devoit à fon fils.

Le Comte de Montlezun obferve àficz inutilement que: 
dans la vente de 1700 ,. Jacques de Montlezun,. après»
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avoir pris la qualité de donataire contractuel de Deodat, 
ajoute celle de créancier fur Vautre moitié ; c’eft une enigme 
dont il auroit peine à donner la folution ; nous voyons au 
contraire par les actes de la famille,que Jacques dcvoit à 
François 3 5 546 livres , & l’on doit croire que cette créance 
fubflftoit encore: en tout cas ce feroit à notre Adverfaire 
à juftifier du payement.

Ajoutons en finiflant que les fleur & dame de Pins 
ayant pour obligé François de Montlezun fils, leur vendeur 
& leur garant, feroient en droit de faire valoir contre les 
appelés à la fubftitution de Jacques, la créance de 35546 
livres que nous venons d’expliquer : ils feroient également 
fondés à réclamer le privilège de la légitime, comme fu- 
brogés à la dame de Capdeville, &. l’on ne peut douter qu’à 
ce double titre , ils ne fuflent préférés aux appelés de même 
qu’à tous créanciers poflibles ; mais il n’en réfulteroit qu’un 
cercle de procédures auffi énorme que vicieux, dont la 
fubftitution fupporteroit tous les frais. Les arrangemens 
de 1700 ont eu sûrement pour objet de prévenir un pareil 
malheur, & par-là ils font bien dignes de l’approbation 
de la Juftice.

Monfieur LEFEBVRE D'AME COU RT, Rapporteur,

W BERT DE LA BUSSIERE , Avocat.

De la Courtie, Prop.


